
PV CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AOUT 2023 à 20 h 30 
 

Date de convocation : 19 août 2023 

Sont présents 12 conseillers municipaux. 

Excusés :   / 

Absents :  MISSER Eric 

Pouvoir :  CLAUDEL Patricia à COMMUNAL Maryline 

      BEDUBOURG Elise à PARSAT Joëlle 

      BRAZIER Carla à CASSIER-CHARBONNEL Didier 

      VALADE Brigitte à BOUYSSET Marie-José 

Arrivée de GOMES DA CUNHA Laëtitia à 21h40 
Début de la séance à 20h35  

Secrétaire de séance :  MOYA Nicolas 

 

 

1) DESIGNATION REFERENT DEONTOLOGUE ELU LOCAL 

Monsieur le Maire fait lecture du courrier reçu du CDG24 et de l’Union des Maires sur la loi 

et le décret qui prévoit que chaque élu local doit être en mesure de pouvoir consulter un 

référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes 

déontologiques consacrés par la charte de l’élu local. Chaque collectivité doit désigner son 

référent déontologue. Le CDG24 et l’Union des Maires de la Dordogne propose aux 

collectivités de mutualiser cette fonction sur le Département. Après délibération, le conseil 

municipal décide de désigner le référent déontologue pour les élus locaux proposé par le 

CDG24. 

POUR    15          voix        CONTRE     0             voix        ABSTENTION    0      voix 

 

2) CONVENTION D’ADHESION AVEC LE CDG24 POUR LA MISSION DE 

MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE (MPO) 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de convention d’adhésion avec le 

CDG24 pour la mission de médiation préalable obligatoire (MPO). Cette convention 

permettrait de bénéficier de l’appui d’un médiateur et d’éviter ainsi des contentieux lors de 

certains litiges de la fonction publique et certains litiges sociaux. Après délibération, le 

conseil municipal adhère à cette convention. 

POUR    15          voix        CONTRE     0             voix        ABSTENTION    0      voix 

 

3) LOYER 5C ROUTE DU SABLIER 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la demande faite d’une location de salle pour 

une activité professionnelle au 1
er
 octobre 2023. Celle derrière le local des infirmières 5C 

route du Sablier correspond à l’attente de la personne. Il demande au conseil municipal de se 

prononcer sur le montant du loyer, de la caution et sur le montant des charges. Après 

délibération, le conseil municipal décide de fixer le loyer à 100 € mensuel, les charges 30 € 

mensuel, la caution 100 €. 

POUR    14          voix        CONTRE     1             voix        ABSTENTION    0      voix 

 

4) MOTION EOLIEN 

Monsieur le Maire fait lecture de la motion relative au développement de l’éolien prise par la 

CAB et de la liste des collectivités ayant voté des motions d’opposition au développement de 

l’éolien dans la forêt de la Double et du Landais. Il demande au conseil municipal de se 

prononcer sur cette motion. Après délibération, le conseil municipal vote en faveur de la 

motion. 

POUR    16          voix        CONTRE     0             voix        ABSTENTION    0      voix 

 

 

 



5) TAXE D’HABITATION SUR LES LOGEMENTS VACANTS (THLV) 

Monsieur le Maire informe de la possibilité d’instaurer par le conseil municipal de la taxe 

d’habitation sur les logements vacants (THLV). Il rappelle que la commune ne relève pas 

d’une zone tendue. Le paiement de la taxe d’habitation sur les logements vacants est du par 

les propriétaires qui possèdent un logement vacant à usage d’habitation depuis plus de 2 ans 

consécutifs au 1
er
 janvier de l’année d’imposition. Après délibération, le conseil municipal 

vote l’instauration de la THLV. 

POUR    6          voix        CONTRE     1             voix        ABSTENTION    9      voix 

 

6) AMENAGEMENT SECURITE « LE BOURG » 

Monsieur le Maire présente les plans proposés par la C.A.B. pour sécuriser le « Bourg » et 

demande de se prononcer sur les choix de travaux à réaliser par la C.A.B. 

Projet STOP :  12 Pour    4 Abstention    0  Contre 

Projet écluse :  13 Pour    2 Abstention    1  Contre 

Projet barrières sécurisation de l’école :  16 Pour    0 Abstention    0  Contre 

 

7) REGLEMENT INTERIEUR CIMETIERE 

Il est proposé de rajouter au règlement intérieur du cimetière un article concernant le dépôt 

des urnes funéraires. 

POUR    16          voix        CONTRE     0             voix        ABSTENTION    0      voix 

 

8) DIVERS 

- Remerciements de la famille COMBEFREYROUX suite au décès de M. 

COMBEFREYROUX Jean-Marc, de la famille BLANCHET suite au décès de M. 

BLANCHET Georges, de la famille DARNIGE suite au décès de M. DARNIGE Yves. 

 

- Remerciements de Roland ESCURPEYRAT pour le séjour au Pays Basque. 
 

- Monsieur le Maire fait lecture de « la Page pour vous exprimer » du bulletin municipal, 

déposée par un administré. 
 

- Monsieur le Maire montre les photos des jeux réalisés au sol de la cour de la maternelle 

faits par les Services Techniques. 
 

- Monsieur le Maire présente une proposition de vidéoprotection des ateliers des services 

techniques 
 

- Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la démission de la conseillère 

municipale, Mme Sandrine PALLARD. 
 

- Monsieur Didier CASSIER-CHARBONNEL présente la note d’opportunité d’un réseau 

géothermie sur la commune. 

 

FIN DE SEANCE à 23h45 

 

 

 

 


